
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
5 | Orientations d’aménagement et de 

programmation   
 

Vu par délibération du Conseil Communautaire en date du 21 janvier 2026 

Le Président : 



 

  



5.1 OAP « mobilités » 

5.2 OAP « continuités écologiques » 

5.3 OAP « sectorielles » 

5.4 OAP « centralités » 

 


